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Lorsqu'un pecheur decide de remplacer son 
bateau par un nouveau, it doit envisager son 
financement. II peut recourir au Programme 
d'aide pour les bateaux de Oche qu'admi-
nistre le ministere des Peches et des Oceans 
et recevoir le secours financier dont it a besoin. 

Le Programme a ete mis en oeuvre en 1942 
pour encourager les pecheurs a devenir pro-
prietaires de leurs propres bateaux. Depuis 
quelques annees, le Programme accorde ega-
lement une aide aux pecheurs desirant mo-
difier leurs bateaux pour ameliorer la qualite de 
leurs debarquements ou transformer leurs ba-
teaux pour les adapter a differentes peches. 

Genres de subventions 
Remplacement 
En vertu des dispositions du Programme d'aide 
pour les bateaux de Oche, une subvention 
fondee sur le coot d'un bateau de Oche de 
remplacement neuf peut etre versee a son pro-
prietaire. Par coot, on entend le coot estimatif 
de construction, ou le coat reel, le montant le 
moins eleve &twit-  retenu. La subvention couvre 
un pourcentage du coot, pourcentage qui peut 
etre modifie dune armee a l'autre. Par 
exemple, au cours de ('exercise financier 1981-
1982, ce pourcentage a ete etabli a 25 pour 
cent. Les subventions peuvent en outre etre 
assujetties a un certain plafond. 

Modification 
Toujours dans le cadre du Programme, une 
subvention peut etre versee a un pecheur qui 
desire modifier son bateau de Oche: 
• de fawn a pouvoir traiter le poisson a bord 

du bateau; 
• de fawn a ameliorer la qualite des debar- • 

quements; ou 
• de fawn a garder le poisson en bonne 

condition. 

Dans ce cas, le montant de la subvention est 
determine a partir du coot des travaux devant 
etre effectues; le pourcentage du coot total 
verse en subvention est habituellement le 
merne que celui accorde pour la construction 
d'un nouveau bateau. 

Transformation 
Le Programme d'aide pour les bateaux de 
Oche permet egalement d'apporter un se-
cours financier aux pecheurs qui desirent 
transformer leurs bateaux pour les utiliser dans 

une Oche qui est peu exploit E 
pas du tout. Le montant de la 
calcule de la merne fawn que 
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Admissibilite 
Le Programme d'aide pour les bateaux de 
Oche s'adresse a tous les citoyens canadiens 
qui resident au Canada et possedent un ba-
teau de Oche operant sur la cote atlantique 
ou dans les eaux interieures, et qui repondent 
aux criteres d'admissibilite du Programme. 

Ces criteres sont definis chaque annee par le 
ministre des Peches et des Oceans. Ils sont 
revus et modifies, au besoin, pour veiller a ce 
que le Programme n'entre pas en conflit avec 
les plans de gestion des 'Aches et a ce que, 
selon le nombre, les personnes admissibles au 
Programme tiennent compte des fonds 
disponibles. 

Les exigences suivantes font cependant tou-
jours partie des criteres: 
• Le ministre des Peches et des Oceans et 

le demandeur doivent signer un accord 
dans lequel seront etablies les modalites 
concernant le versement de la subvention 
AVANT que ne debutent les travaux. 

• Tous les travaux realises dans le cadre du 
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b) le demandeur doit prouver qu'il detien-
dra pour le nouveau bateau le permis 
necessaire aux activites de Oche pre-
vues; 

c) le demandeur doit etre proprietaire du 
bateau a remplacer et l'avoir utilise de-
puis au moins deux ans; et 

d) le bateau a remplacer doit avoir rage 
etabli pour sa taille. (Les ages des ba-
teaux sont etablis chaque armee, en 
merne temps que les criteres d'admis-
sibilite.) 

• Pour obtenir une subvention en vue de mo-
difier un bateau, le demandeur doit prouver 
que les travaux qu'il compte effectuer per-
mettront d'ameliorer la qualite des debar-
quements. II peut s'agir, par exemple, 
d'installer des systemes de production et 
de distribution de la glace a bord du ba-
teau, de systemes de refrigeration a ('eau 
de mer et de systemes de surrefrigeration. 

• Pour obtenir une subvention en vue de 
transformer un bateau, le demandeur doit 
prouver que les travaux qu'il compte effec-
tuer lui permettront de pratiquer des 
peches qui sont peu ou pas exploitees ou 
d'utiliser des techniques qui lui permettront 
d'obtenir des prises de meilleure qualite. 

Accord 
Si la demande de subvention d'un pecheur est 
approuvee, le pecheur devra respecter cer-
taines modalites. Ces modalites sont enoncees 
dans ('accord qu'il devra signer avant de rece-
voir la subvention. 

Les modalites les plus importantes sont les sui-
vantes: 

• le bateau doit etre affecte a des activites 
de Oche pour une periode de cinq ans; 

• le bateau doit etre assure contre tous les 
risques; et 

• le bateau ne peut 'etre vendu ni affrete 
sans l'autorisation du Ministre. 

Comment presenter une demande 
Tous les agents des peches ont a leur disposi-
tion des formules de demandes de subvention 
pour le Programme d'aide pour les bateaux de 
Oche; ils peuvent egalement vous donner des 
informations sur la fawn de remplir les for- 
mules. Vous pouvez rejoindre les agents des 



peches en communiquant avec les bureaux re-
gionaux du ministere des Peches et des 
Oceans. 

Vous pouvez egalement obtenir des formules 
de demande et des renseignements en 
communiquant avec les bureaux suivants: 

Programme d'aide pour les bateaux de peche 
Ministere des Peches et des Oceans 
B.P. 5667 
St. John's (Terre-Neuve) 
A1C 5X1 
Tel.: (709) 737-4450 

Programme d'aide pour les bateaux de Oche 
Ministere des Peones et des Oceans 
B.P. 550 
Halifax (Nouvelle-Ecosse) 
B3J 2S7 
Tel.: (902) 426-3848 

Programme d'aide pour les bateaux de Oche 
Ministere des Peches et des Oceans 
B.P. 5030 
Moncton (Nouveau-Brunswick) 
E1C 9B6 
Tel.: (506) 758-9044 

Programme d'aide pour les bateaux de Oche 
Ministere des Peches et des Oceans 
B.P. 348 
Gaspe (Quebec) 
GOC 1R0 
Tel.: (418) 368-3397 

Programme d'aide pour les bateaux de Oche 
Ministere des Peones et des Oceans 
590, rue Keele, Suite 410 
Toronto (Ontario) 
M6N 3E3 
Tel.: (416) 763-1161 

Programme d'aide pour les bateaux de Oche 
Ministere des Peches et des Oceans 
501, University Crescent 
Winnipeg (Manitoba) 
R3T 2N6 
Tel.: (204) 269-7379 
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